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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

 

IN“ ERVENUZ

Entre d'une part:
L'ASSOCIATION DES MARCHANDS
D'AUTOMOBILES DE QUÉBEC INC.

pour et au nom de son membre
suivant:

DE LA CAPITALE DODGE & CHRYSLER (QUEBEC) LTEE,
225, Marais, ‘
Ville-Vanier,
P.Q.

ci-après appélé: "L'EMPLOYEUR"

Et d'autre part:
SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS
DE GARAGE DE QUÉBEC INC.

801, 4ème Rue
Québec, Qué.
G1J 277

ci-après appelé: "LE SYNDICAT”

 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

lo. ATTENDU QU'une convention collective de travail a été signée

le 23 novembre 1979 entre: L'ASSOCIATION DES MARCHANDS

D'AUTOMOBILES DE QUÉBEC INC. (pour et au nom de ses mem-

bres, Automobiles Inc. & Als.), et le SYNDICAT:

20. ATTENDU QUE cette convention collective a pris effet le 26 no-

vembre 1979 et elle demeurera en vigueur jusqu'au 2 novenm-

bre 1982 inclusivement;

3-a) ATTENDU QU'A l'article 1.04 de la convention entre l'Associa-

tion des Marchands d'Automobiles de Québec Inc. et le Syn-

dicat National des Employés de Garage de Québec Inc., les

deux (2) parties peuvent en tout temps durant le terme de

la convention, accepter des nouveaux membres et ces derniers

sont soumis äà toutes les clauses de la présente convention aux

conditions suivantes;
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3-b)

3-c)

40.

 

- pour l'Association Patronale, être dûment mandatée pour

l'établissement qui y adhère, y apporter la signature du

propriétaire ou des propriétaires, et,

- pour le Syndicat, “ a:.nexer le certificat d'acr-fditation

obtenu en vertu du Code du travail.

Donc, à la page frontispice de la convention intervenue le

23 novembre 1979 et annexée à la présente convention, nous

devrons y ajouter le membre suivant, soit:

DE LA CAPITALE DODGE & CHRYSLER (QUEBEC) LTEE

et nous joignons en annexe le certificat d'accréditation.

Les annexes 1 et 2 de cette convention, soient:

- le certificat d'accréditation ainsi que la convention

collective de travail intervenue le 23 novembre 1979 et

ses annexes font partie intégrante de la convention.

L'employenr s‘'engage à appliquer, à compter du ler septem-

bre 1981, pour les salariés de l'unité de négociation, les

dispositions de la convention collective intervenue le 23

ième jour du mois de novembre 1979 entre l'Association des

Marchands d'Automobiles de Québec Inc. et le Syndicat Natio-

nal des Employés de Garage de Québec inc., ladite convention

étant en vigueur jusqu'au 2 novembre 1982 inclusivement, sujet

cependant aux exceptions ci-après:

A) ASSURANCE COLLECTIVE
 

L'article 19 de la convention collective ne trouvera

application qu'à partir du ler décembre 1981.

Entre-temps, les salariés de DE LA CAPITAL DODGE CHRYSLER

(QUEBEC) LTEE, continueront d'être protégés par le plan

contributoire institué par l'employeur et présentement

en force.

A partir du ler décembre 1981, les salariés seront trans-

férés dans le plan collectif d'assurance détenu par le

syndicat et l'employeur s'engage à respecter et à appli-

quer alors l'article 19 de la convention collective en

annexe.
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B)  JOURNEES DE CONGE DE MALADIE
 

L'article 13 de la convention collective en annexe sera

appliqué à partir du ler janvier 1982 seulement; entre-

temps, les dispositions suivantes s'appliqueront:

lo. 2 pactir du ler septembre 1981, tout salarié qui

est au service de l'employeur depuis le ou avant

le ler juin 1981, a droit d'utiliser au maximum

deux jours et demi (23) de congé de maladie entre

le ler septembre 1981 et le 31 décembre 1981, paya-

ble à quatre-vingt pour cent (80%) de son salaire a lacondition

suivante:

- pour obtenir le remboursement d'une journée de

congé de maladie, le salarié doit, la journée

même de son absence au travail et au début de

sa journée régulière de travail, communiquer

avec l'employeur pour l'informer de sa maladie

ou de son accident.

20. Lorsqu'un salarié utilise une (1) journée de

congé de maladie, une (1) journée lui est déduite

même si l'employeur lui paie quatre-vingt pour

cent (80%) de six (6) heures, six heures et quart

(64), sept ‘heures et demie (73), huit (8) heures, huit heures

et quart (84), huit heures et demie (84) ou huit heureset trois

quarts (8 3/4) de salaire à son taux réel (y com-

pris la prime d'équipe prévue à l'article 9 de la

présente convention), suivant son horaire de tra-

vail.

3o. Les paragraphes 13.02 et 13.03 de la convention en

annexe s'appliquent. Cependant le salarié ne peut

avoir droit en aucune circonstances, en termes de

congé de maladie, à plus de 38.4 heures payées à

100 pour cent (100%) du salaire depuis janvier 1981,

et ce en tenant compte de l'ancien et du nouveau ré-

gime.

4o. Au départ du salarié, (excluant la mise à pied),

l'employeur calcule le nombre de journées de congé

de maladie à raison d'une demi-journée (#4) par mois

de service depuis le ler août 1981 jusqu'au départ.

L'employeur paie au salarié. s'il y a lieu, quatre-

vingt pour cent (80%) du salaire des journées de con-

gé de maladie auxquelles le salarié avait droit selon

l'alinéa ci-dessus, moins le nombre de journées utili-

sées; si le salarié a utilisé plus de journées que ce

à quoi il avait droit, l'employeur a droit d'être ren-

boursé.

 



C ) DURÉE DE LA CONVENTION
 

es

L'article 28 de la convention collective en annexe est

remplacé par ce qui suit:

28.01 : La présente convention collective prend effet

le ler septembre 1981 et elle demeure en

vigueur jusqu'au 2 novembre 1982 inclusivement.

28.02 : Les dispositions de la présente convention col-

lective demeurent en vigueur jusqu'ä la signa-

ture de la nouvelle convention, ou jusqu'à

l'exercice du droit de gréve ou de lock-out.

28.03 : La présente convention n'accorde aucun droit

au salarié qui a quitté le service de l'em-

ployeur avant la signature de la présente

convention.

28.04 : Aucune rétroactivité sur les heures travail-

lées n'est payable aux salariés de DE LA CAPITALE

DODGE & CHRYSLER (QUEBEC) LTEE.

EN FOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé

par 1'entrpn)se de ses représeftantsdûment autorisés en

date du du mois de 981.
  

  

L'ASSOCIATION DES MARCHARDS / SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS
D'AUTOMOBILES DE QUÉBEC INC. DE GARAGE DE QUÉBEC INC.

PAR: no7Zope
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DE LA CAPITALE DODGE & CHRYSLER (QUEBEC) LTEE
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QUEBEC BUREAU DU COMMISSAIRE GENERAL
A

DU TRAVAIL

DOSSIER: Q-22040-02

AFFAIRE: QR-22-01-81 5

Le 9 avril 1981

PRESIDENT:

! CONRAD ROCHETTE
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Syndicat National des Employés
de Garage de Québec Inc (CSD)
801, 4e rue
Québec  

 

REQUERANT

De La Capitale Dodge Chrysler
a (Québec) Ltée

. 225, rue Maurais
Ville Vanier

il

INTIME i

Il s'agit d'une requéte dans

laquelle le requérant demande d'être accrédité pour repré-

senter:
©

tous les salariés au sens du
Code du travail, à l'excep-
tion des employés de bureau
et des vendeurs d'automobiles

 

. Une séance d'encuéte est tenue

à Québec le 6 avril 1981.

Relativement 3 la description de

l'unité de négociation, après considération de la nature

du travail des vendeurs de pièces-voyageur, une entente

intervient pour qu'elle soit ainsi décrite:
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tous les salariés au sens du Code
du travail, à l'exception des en- \
ployés de bureau et des vendeurs : |
d'automobiles et de pièces & l'ex- |
tériaur.

 
En ce qui concerne les personnes

visées, l'intimé conteste l'inscription sur la liste de [

l'agent de réclamation Gérard Plante, aux motifs qu'il |

participe à la gérance et que ses fonctions sont d'ordre

administratif.  
Des représentations soumises il !

"3 ressort que l'agent de réclamation, dont le supérieur im- I

médiat est le directeur du service, sur la base des répa- | a

rations effectuées par les mécaniciens et les débosseleurs

prépare les réclamations à faire auprës de la compagnie

Chrysler, selon des critères pré-établis par cette dernière,

p le tout en exécution de la garantie accordée sur les voi-

tures neuves.

Dans l'exécution de ce travail,

en collaboration avec les départements de mécanique et de

débosselage, il établit toutes les données nécessaires pour

soutenir les réclamations qu'il fait et finalement approu-

vées par son supérieur, le directeur du service.

> De ces faits, ce qui est d'ail-

leurs confirmé par le statut même de l'agent de réclama-

tion qui relève du directeur du service, également respon-

sable des départements de mécanique et de débosselage, il

ressort qu'il s'agit lä d'une opération qui est la conti-

nuité de la réparation proprement dite avant son introdue-

tion dans le processus administratif proprement dit.

9 Son travail est en relation direc-

te avec celui exécuté par les mécaniciens et les débosse-

leurs et est soumis à la supervision et au contrôle de la

même autorité.

Ne pouvant se dissocier de ces

deux (2) départements dans l'exécution de sa tâche, on ne

peut que déduire qu'il y a une communauté d'intérêts suffi-
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sante pour les regrouper dans une même unité.  
Pour ce qui est de la partici- .

pation à la gérance de l'agent de réclamation, rien ne per-

met de croire, qu'il détient un quelconque pouvoir décision-

nel au niveau administratif, son travail n'étant constitue

que de la consolidation de données suivant des critères e

des directives pré-établies tant de la Compagnie Chrysler

que l'intimé, le tout soumis au contrôle constant de son |

supérieur. C'est strictement d'ordre technique. |

Il n'a aucun employé sous sa

direction et ne participe en aucune façon à l'établisse-

ment de politiques concernant le personnel.

Quant aux rencontres avec les

représentants de la Compagnie Chrysler, encore là, les sus

jets en cause sont purement techniques et ne lui conférent

pas de pouvoirs de direction et de décision.

Il faut donc considérer que l'a-

gent de réclamation est un salarié ayant des intérêts com-

muns avec les autres groupes visés par l'unité de négocia-

tion, soit les mécaniciens, les débosseleurs, les commis

aux pièces, etc..., son travail étant un prolongement ou

une section du grand département du service qui les en-

globe.

A ce titre, il est inclus dans

la liste des personnes visées.

L'enquête tenue révélant que

le requérant détient le caractère représentatif pour avoir

droit à l'accréditation et que les dispositions du règle-

ment sur l'exercice du droit d'association ont été obser-

vées,

POUR CES MOTIFS, le soussigné:

ACCREDITE: SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES
DE GARAGE DE QUEBE © INC(CSD),
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pour représenter:

de:

CR/f1m

Me Roger Thibodeau
PROCUREUR DU REQUERANT

M. Robert Allard
°o REPRESENTANT DE L'INTIME

| 0

 

tous les salariés au sens du
Code du travail, à l'exception
des employés de burazau et des
vendeurs d'automobiles et de
pièces à l'extérieur,

DE LA CAPITALE DODGE CHRYSLER
(QUEBEC) LTEE

) , 0

fc, er > -

Conrad ROCHETTE

Commissaire du travail
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

INTERVENUE

Entre d'une part:

L'ASSOCIATION DES MARCHANDS D'AUTOMOBILES

DE QueBec, Inc.

Pour et au nom de ses membres suivants seulement:

AUTOMOBILES INC.

ROGER BARRE AUTO LIMITEE

L.P. BEAULIEU AUTO INC.

BEAUPRE AUTOMOBILES LIMITEE

GARAGE GILES BEDARD AUTO LIMITEE

CAPITALE TOYOTA INC.

J.D. CHEVROLET OLDSMOBILE LIMITEE

CHOUINARD AUTOMOBILES INC.

DU VALLON, CHRYSLER, PLYMOUTH LIMITEE

FOURNIER AUTOMOBILES INC.

GIGUERE AUTOMOBILES (1964) INC.

JACQUES GIRARD AUTOMOBILES INC.

LA CANARDIERE AUTO INC. (Québec, Lévis)

MAURICE LAHOUD LIMITEE

AUTOMOBILES LAURENTIDES (1977) INC.

LAURIER AUTOS INC.

LEVIS AUTO (1971) LIMITEE

GARAGE W. MARTIN AUTO LIMITEE

MONTCALM AUTOMOBILES INC.

DENIS PEPIN AUTO LIMITEE

R. TANGUAY AUTOMOBILES LIMITEE

STE-FOY TOYOTA INC.

TURMEL AUTOMOBILES INC.

UNIVERSEL AUTO LIMITEE

LES VENTES CITADELLE LINCOLN MERCURY LIMITEE (Raymond Côté Inc.
Mercury 2000)

Et pour les établissements suivants en vertu d'un mandat
spécial:

GARAGE CARTIER INC.

MARCEL ROCHETTE LIMITÉE

ci-après appelés: "L'EMPLOYEUR"

Et d'autre part:

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DE GARAGE DE QUEBEC INC.

ci-après appelé: "LE SYNDICAT"

 



  

ARTICLE 1 -

1.01 -

cl4

1.02 -

1.03 -
>

1.04 -

CARACTERE REPRESENTATIF DES PARTIES CONTRACTANTES

Le syndicat est dûment autorisé à signer la présente con-

vention collective de travail.

 

L'Association des Marchands d'Automobiles de Québec Inc.

signe les présentes comme mandataire dûment autorisé de

chacun des établissements mentionnés à la page frontispice

(qui y sont également parties) et comme mandataire spécia-

lement autorisé des autres établissements mentionnés à la

page frontispice.

Caractère représentatif du syndicat - juridiction i <

lo. Le Syndicat National des Employés de Garage de Québec

Inc. est reconnu comme le seul agent négociateur aux

fins de représenter, négocier et conclure une conven-

tion collective de travail avec chaque employeur pour

les salariés exerçant une des occupations mentionnées .

dans la/les unité(s) de négociation de son &tablisse-

ment conformément aux certificats d'accréditation émis 7

suivant le Code du Travail.

) €

20. Juridiction

a.- Dans chaque établissement partie aux présentes,

l'unité de négociation est celle définie dans 5

le/les certificat(s) d'accréditation concernant

chaque employeur.

b.- La convention collective s'applique à tous les

salariés visés par le/les certificat(s) d'accré-

ditation syndicale concerné(s) et concernant
<

chaque employeur, sous réserve de l'article 26.01.

3o. Donc pour les fins de la présente convention collec-

tive, le mot "salarié" signifie dans le cas de chacun

des employeurs, seulement les personnes désignées dans

les certificats émis en faveur du syndicat à l'égard

de chacun d'eux individuellement.

Les parties plus haut mentionnées peuvent, en tout temps

durant le terme de la convention, accepter des nouveaux

membres et ces derniers sont soumis à toutes les clauses

 

de la présente convention aux conditions suivantes:

- pour l'Association Patronale, être dûment mandatée pour

 



  

2.

suite 1.04 -

l'établissement qui y adhère, y apporter la signature du

propriétaire ou des propriétaires, et,

- pour le Syndicat, y annexer le certificat de reconnais-

sance syndicale obtenu en vertu du Code du Travail.

1.05 - Contrats à forfaits
 

L'employeur convient de ne pas confier de travail profes-

sionnel de réparation et d'entretien, de voitures neuves

et usagées, à des personnes ou des entreprises à l'exté-

> rieur de son établissement à moins que l'une des quatre

(4) conditions suivantes ne soit réalisée:

 

lo. Quand l'effectif global des salariés est déjà au
travail;

2o. Quand il y à manque de personnel qualifié pour le
travail à exécuter;

30. Quand il y a manque d'outillage;

40. Quand il y a manque d'espace dans l'établissement
concerné.

“Un salarié protégé par la présente convention ne peut exé-

cuter un travail quelconque relevant de l'un ou l'autre

des métiers de l'industrie de l'automobile à l'extérieur

de l'établissement de l'employeur pour le compte de toute
personne. o

Un salarié ou un employeur qui se croit lésé par l'inter-

prétation ou l'application de cet article 1.05 devra d'a-

bord soumettre sa plainte à l'autre partie.

L'employeur convient de fournir au syndicat dans les trente

 

D

(30) jours de la signature de la présente convention, une

liste complète des effectifs de son établissement ainsi que e
des salariés mis à pied, mais encore sur la liste d'ancien-

neté.

ARTICLE 2 - BUT DE LA CONVENTION

2.01 - La présente convention a pour but de promouvoir des rela-

 

tions ordonnées entre l'employeur, le syndicat et les sa-

lariés.

 

>
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3.

ARTICLE 3 - REGIME SYNDICAL

3.01 - Adhésion syndicale

a)- Tout salarié sujet à la présente convention, qui

b)-

c)-

est actuellement membre du syndicat ou qui le de-

vient subséquemment doit, comme condition du main-

tien de son emploi, maintenir son adhésion syndicale

pour la durée de la convention.

Tout nouveau salarié, visé par le/les certificat(s)

d'accréditation syndicale concerné(s) et concernant

chaque employeur, qui deviendra sujet à la présente

convention doit, comme condition du maintien de son

emploi, adhérer au syndicat dans les trente (30) jours

de son embauchage et demeurer membre pour la durée de

la présente convention.

Tout salarié qui refuse d'adhérer au syndicat ou qui

ne maintient pas son adhésion selon ce qui est prévu

aux paragraphes a) et b) est sujet à être congédié

sans autre cause.

En cas de pareil défaut, le syndicat donne avis à

l'employeur concerné et le congédiement doit prendre

effet dans les quinze (15) jours suivant cet avis.

3.02 - Retenue syndicale

a)-

b)-

Chaque employeur, partie à la présente, s'engage à

retenir dès la première paie hebdomadaire de tout

salarié visé par le/les certificat(s) d'accréditation,

un montant égal à la cotisation syndicale et/ou à

toute autre cotisation spéciale déterminée par le

syndicat et en faire remise mensuelle au trésorier

du syndicat entre le ler et le 10 du mois suivant.

Pour tout retard de plus de huit (8) jours à effec-

tuer la remise des montants dans les délais prévus

au paragraphe a) précédent, le syndicat fait parve-

nir un avis écrit à l'employeur par poste recommandée.

Si. l'employeur n'a pas donné suite à cet avis dans

les huit (8) jours suivant sa réception, le montant

dû est majoré de cinq pour cent (5%) par mois de re-

tard après ledit avis. Cette majoration est entière-
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suite 3.02 -

ment aux frais de l'employeur. Le texte de ce para-

graphe doit accompagner l'avis ci-dessus prévu.

 

c)- Dans le cas du défaut par l'employeur d'effectuer la

déduction du montant de la cotisation syndicale prévue

au paragraphe a) du présent article, l'équivalent des

sommes non déduites est versé au syndicat et les dis-

positions du paragraphe b) du présent article s'appli-

quent. Après quoi, pour un nombre égal de semaines

de retard, l'employeur déduit en double la cotisation

syndicale, dont il remet cinquante pour cent (50%) au

syndicat selon la procédure prévue et conserve l'autre

cinquante pour cent (50%) en guise de remboursement.

 

3.03 - Informations

Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du mon-

tant de la cotisation syndicale à être ainsi retenu

hebdomadairement.

L'employeur informera, par écrit, le syndicat de tout

changement de son personnel à la convention et à cet

effet, il utilisera les formules fournies par le syn-

dicat ou les formules d'informatiques appropriées.

Dans le cas de tout nouveau salarié, les informations

seront les suivantes:

lo. le prénom, le nom;
20. l'adresse;
30. le statut civil; | ©
40. Île numéro d'assurance sociale;
50. l'occupation et le taux de salaire; |
60. la date d'embauchage.

Ces informations seront fournies, s'il y a lieu, une

fois le mois, à l'occasion de l'envoi des montants

retenus pour fin de cotisation syndicale.

 

Dans le cas de l'engagement de tout nouveau salarié

couvert par la convention, l'employeur avisera à la

première semaine d'engagement le délégué d'atelier

de cet engagement pour finaliser la documentation

syndicale. =
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Dans le cas de tout autre changement, les informa-

tions seront les suivantes:

lo. le prénom, le nom;
20. l'occupation antérieure et la nouvelle.

3.04 - Absences pour activités syndicales

a)-

b)-

c)-

Tout représentant du syndicat ou tout salarié, dûment

autorisé par le syndicat, appelé à s'absenter du tra-

vail pour participer à des activités syndicales reçoit

de l'employeur un permis de congé, sans aucune perte

de salaire, pour la durée de telle absence. L'employeur

facturera, au début de chaque mois, le syndicat, pour

les montants ainsi déboursés durant le mois précédent,

en salaire, avec majoration de vingt pour cent (20%)

pour compenser les bénéfices marginaux et autres. Le

syndicat s'engage à rembourser l'employeur dans les

trente (30) jours suivant la réception de la facture.

L'avis d'absence est communiqué, par écrit, à l'em-

ployeur concerné par le syndicat au moins trois (3)

jours ouvrables à l'avance à moins de raison valable.

Dans le cas où tel avis n'a pas été donné à cause

d'une situation d'urgence ou pour toute autre raison

valable, il peut y avoir entente entre l'employeur et

et le syndicat pour que tel permis d'absence soit ac-

cordé.

À moins d'entente contraire, le syndicat ne peut obte-

nir un permis d'absence pour plus d'un salarié par

vingt (20) à la fois dans la même entreprise mais pas

plus d'un par département.

Toute demande par le syndicat d'un permis d'absence

pour un salarié doit être motivée par une activité lé-

gitime du syndicat. La durée totale de ces absences

ne peut excéder, sauf dans le cas des membres de l'exé-

cutif, quinze (15) journées par année. Ces jours d'ab-

sences ne peuvent excéder cinq (5) périodes de trois

(3) jours chacune.

Quant au président, au secrétaire et au trésorier du

syndicat, la durée totale de leurs absences est limitée

à soixante (60) jours chacun par année. Cependant, par
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e)-

f)-

3.05 - A)-

B)-

Ÿ ; '
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entente entre le syndicat et l'employeur, ce délai

prurra être prolongé aux conditions qui seront alors

déterminées; sauf en cas d'urgence, ils doivent avi-

ser préalablement leur employeur de leur absence au

moins trois (3) jours à l'avance.

Quant aux quatre (4) autres membres de l'exécutif, la

durée totale de leurs absences ne peut excéder trente

(30) jours chacun par année.

Les règles ci-dessus prévues ne s'appliquent pas aux

cas d'absences pour fins de négociation et concilia-

tion pour le renouvellement de la convention ou d'au-

dition des griefs en arbitrage, à l'endroit des sala-

riés concernés.

Un permis de libération à temps plein sans solde sera

accordé à un seul officier choisi par le syndicat par-

mi l'ensemble des salariés des garages couverts par

la présente convention pour s'occuper des affaires du

syndicat. Cette libération sera donnée sur demande

écrite de trente (30) jours du syndicat à l'employeur

concerné. L'employé maintient son ancienneté ainsi

que tous ses droits acquis durant son absence. Cette

libération devra être faite pour une année et ne pour-

ra être renouvelée sans l'accord de l'employeur concer-

né.

Absencespour charge publique

Tout salarié qui occupe une charge publique, tel que

échevin ou commissaire d'écoles, pourra s'absenter

pour assurer sa présence aux réunions officielles de

ces organismes, à condition qu'il en avise l'employeur

au moins un (1) jour ouvrable à l'avance. Il ne rece-

vra aucune rémunération pendant cette absence.

Absencespour la fonction de témoin

L'employeur paie à tout salarié appelé, choisi ou as-

signé comme témoin dans une cause civile où l'employeur

et/ou le salarié est impliqué dû à la fonction qu'il

occupe chez son employeur, la différence entre la paie

de témoin et son salaire régulier (y compris la prime

d'équipe prévue à l'article 9 de la présente conven-

tion) qu'il aurait autrement gagné , ainsi que toutes

+
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les dépenses encourues par le salarié pour cette cause.

Tel salarié, relevé temporairement de sa fonction de té-

moin, doit se rapporter pendant ses heures régulières de

travail pour accomplir son travail régulier.

Affichage d'avis
 

L'employeur doit placer à la disposition du syndicat un

tableau d'affichage par département, où se trouve un poin-

çon, à la vue des salariés, pour y afficher les avis d'as-

semblées du syndicat ou tout autre avis pour fin publici-

taire syndicale, à la condition que la publicité ne soit

pas dirigée contre l'employeur, ses officiers, son adminis-

tration ou ses employés.

Délégués d'atelier

Le syndicat peut désigner dans chaque entreprise des délé-

gqués d'atelier jusqu'à concurrence de cing (5) pourvu que

ce nombre n'excède pas dix pour cent (10%) des salariés em-

ployés dans l'entreprise.

Le nom de ces délégués d'atelier sera communiqué par écrit

à l'employeur. Ces délégués d'atelier ont pour fonction

de représenter le syndicat dans l'établissement ou un dé-

partement selon le cas.

Le délégué d'atelier, du fait de son mandat, ne doit être

préjudicié d'aucune façon dans l'exercice de son travail

professionnel et il aura libre accès à l'usage raisonnable

du téléphone dans l'exercice de son mandat et les appels

interrurbains seront à la charge du syndicat.

Le délégué d'atelier aura le pouvoir, dans toute action

entreprise de bonne foi, et après entente avec son supé-

rieur immédiat de quitter son travail pour enquêter 3 1'in-

térieur de l'établissement de toute plainte ou de tout grief

qui lui sera soumis.

Tout salarié convoqué au bureau de l'employeur pour une

raison d'ordre disciplinaire peut requérir la présence de

son délégué d'atelier, ou d'un témoin en l'absence de ce-

lui-ci.

Aussi, dans l'exercice de ses fonctions syndicales, tout

délégué d'atelier, ainsi convoqué peut requérir la présence
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ARTICLE 4 -

4.01 -

4.02 -

ARTICLE 5 -

5.01 -

du ou des salariés concernés pour toute discussion avec

l'employeur ou le gérant concernant l'application de la

discipline.

Représentant

Tout représentant autorisé du syndicat aura accès, pendant

les heures régulières d'affaires, à chaque établissement.

En autant que possible, il devra aviser l'employeur de sa

visite.

DROIT DE L'EMPLOYEUR

Sous réserve des dispositions de la présente convention,

le syndicat reconnait les droits d'administration et de

gestion de l'employeur. Quand l'employeur fait faire au

salarié un travail autre que celui de sa catégorie, il ne

peut pas le baisser de salaire.

Règlements d'atelier

Sous réserve des dispositions de la présente convention,

dans l'exercice de ses droits de gérance, pour la bonne

direction de l'entreprise et la protection des biens con-

fiés par la client2le, l'employeur a le droit d'émettre

des règlements d'atelier. Toutefois, le syndicat doit être

informé, par écrit, desdits rëglements d'atelier au moins

quinze (15) jours avant leur mise en application.

ANCIENNETE

Tout salarié assujetti à la présente convention acquiert

son droit d'ancienneté après trois (3) mois de service

pour le même employeur dans une période de six (6) mois

de service continu; Toutefois, l'apprenti qui n'a pas

suivi de cours reconnus par le Comité Paritaire de l'Auto-

mobile donnant droit à des crédits d'apprentissage, n'ac-

quiert ce droit d'ancienneté qu'après six (6) mois de ser-

vice pour le même employeur dans une période de huit (8)

mois de service continu; l'ancienneté compte de la date

d'embauchage.

Aucun grief ne peut être présenté concernant le congédie-

ment, la suspension, la mise à pied ou le transfert d'un

salarié qui n'a pas acquis son droit d'ancienneté ou qui

l'a perdu conformément à l'article 5.02.

 



5.02 - A)-

B)-

5.03 - A)-

B)-
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9.

L'ancienneté de tout salarié se perd:

lo. pour abandon volontaire du travail;

2C. pcur congédicment pour juste cause; ;

30. pour tout salarié mis à pied pour une période
excédant quinze (15) mois;

40. pour tout salarié qui a atteint soixante-cinq |
(65) ans; j

50. pour défaut, à la suite d'une mise à pied,
d'informer l'employeur dans les cinq (5)
jours ouvrables de son rappel et de se rap-
porter au travail dans les dix (10) jours
ouvrables de son rappel, par courrier re-
commandé ou autre moyen dont la preuve in-
combe à l'employeur;

60. pour absence du travail de trois (3) jours
ouvrables consécutifs sans avoiravisé son
employeur ou son représentant ou sans avoir
donné de motif raisonnable;

70. pour absence au travail depuis vingt-quatre
(24) mois pour cause de maladie non profes-
sionnelle ou accident autre qu'un accident
de travail.

L'ancienneté de tout salarié absent pour maladie non

professionnelle ou accident autre qu'un accident de

travail, continue de s'accumuler jusqu'à concurrence

de l'ancienneté acquise par ledit salarié jusqu'à un

maximum de six (6) mois.

Si la durée de cette absence dure moins de vingt-quatre

(24) mois, il n'y aura aucune perte d'ancienneté acqui-

se. (Cependant à son retour au travail, le salarié de-

vra posséder la condition physique nécessaire à l'ac-

complissement normal de sa tâche.

Définition du terme "poste vacant"

Aux fins de cet article 5, un poste vacant résulte ou

bien de la rotation normale du personnel comme retrai-

te, démission, décès, promotion, mutation, rétrogra-

dation, congédiement, ou bien, de l'augmentation du

nombre de salariés requis à une occupation nouvelle

ou existante.

Affichage pour combler unposte vacant e
| | &

lo. L'employeur affichera pour une période de cing

(5) jours ouvrables, tout poste vacant à une oc-

cupation. Cedit affichage se fait sur tous les
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4o.

50.

10.

tableaux d'affichage réservés à l'usage du syn-

dicat;

Les salariés qui désirent obtenir tel poste va-

cant doivent postuler en signant leur nom sur

l'avis;

I1 est convenu que pendant la période d'afficha-

ge, ledit poste vacant peut être rempli temporai-

rement à la discrétion de l'employeur;

L'employeur qui désire combler le poste vacant

doit le faire en conformité avec les dispositions

du présent article et de l'article 5.04;

En aucun cas, l'employeur n'est tenu de combler

un poste vacant.

5.04 - À l'intérieur de l'unité de négociation de chaque entrepri-

se accréditée,

a.- dans les cas de mise à pied ou de réembauchage,

l'ancienneté prévaut pourvu que le salarié qui

en a le plus soit qualifié pour satisfaire aux

exigences normales de la täche;

dans les cas de promotion, de mutation, de ré-

trogradation, de transfert d'équipe selon l'ar-

ticle 9.08, l'ancienneté prévaut pourvu que le

salarié qui en a le plus soit qualifié pour sa-

tisfaire aux exigences normales de la täche.

5.05 - A)- Un salarié qui a une promotion à une occupation non

couverte par l'unité de négociation, peut se préva-

loir d'au plus deux (2) périodes d'essai pendant la

durée de la convention; Chaque période est limitée

à six (6) mois. S'il y a démotion ou résignation,

celui-ci a le droit de revenir dans l'unité de né-

gociation, sans perte d'ancienneté avec tous ses

droits acquis antérieurement, et ce, dans les six

(6) mois suivant cette promotion.

Son ancienneté comprend alors, la durée de ses ser-

vices à cette occupation en plus de l'ancienneté déjà

acquise au moment de sa promotion.
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B)- Nonobstant le paragraphe susmentionné, les salariés

qui ont été promus avant le 2 novembre 1977 à une

occupation non couverte par l'unité de négociation,

auront droit à une période de six (6) mois, après la

date de signature de la présente convention, pour ré-

intégrer l'unité de négociation, et ce, avec tous

leurs droits acquis antérieurement à leur promotion.

Liste d'ancienneté

lo. Le ler mai de chaque année, l'employeur prépare une

liste d'ancienneté pour les salariés de l'unité de

négociation.

Cette liste mentionne le nom, l'adresse, le statut

(occupation) de chaque salarié, l'ancienneté du sala-

rié. Cette liste doit être affichée pendant dix (10)

jours ouvrables sur les tableaux d'affichage et une

copie doit être transmise au syndicat.

20. Dans les trente (30) jours de l'affichage de la liste D €

d'ancienneté, un salarié ou le syndicat peut demander |

une rectification, sujet à leur droit de loger un grief

suivant les dispositions de l'article 6. Après ce dé-

lai, la liste est considérée définitive et lie les par-

ties jusqu'à ce que des changements surviennent suite

à un nouvel affichage ou à une rectification convenue

entre les parties ou ordonnée par l'arbitre; Dans ce

cas, la nouvelle liste est définitive et lie les par-

ties jusqu'à un nouvel affichage. Tout amendement sub-

séquent ne peut être effectué qu'avec le consentement

des deux (2) parties.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET DE L'ARBITRAGE

Plainte

Lorsqu'un salarié ou le délégué d'atelier ou le représen-

tant syndical a une plainte à formuler, il la soumet ver- €

balement à l'employeur ou à son représentant autorisé et

une réponse verbale lui sera donnée.

Une plainte ne constitue pas un grief.

urief

&
»

Tout grief peut être soumis pour enquête et règlement con-

a
4
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formément à la procédure énoncée ci-dessous:

Dans tous les cas, le salarié doit soumettre nréalablement

son grief au syndicat qui avisera.

Tout salarié seul, ou par l'intermédiaire de son délégué

d'atelier ou de son représentant syndical, ou le syndicat,

peut soumettre un grief par écrit, à l'employeur ou à son

représentant autorisé dans les dix (10) jours ouvrables

suivant la date de la connaissance des circonstances don-

nant lieu au grief.

L'employeur ou son représentant autorisé devra, dans les

cinq (5) jours ouvrables suivant la date de réception de

la communication de la soumission écrite du grief, commu-

niquer sa décision écrite concernant le grief présenté à

celui qui aura soumis le grief.

Grief collectif

Un grief collectif peut être soumis par le syndicat à la

première étape à l'employeur ou à son représentant autori-

sé, dans le délai de dix (10) jours ouvrables prévu au pa-

ragraphe 6.02, pourvu que le grief soit signé par au moins

un des salariés impliqués ou par un délégué d'atelier.

Délais d'appel à l'arbitrage

lo. ÀA défaut d'entente, le syndicat ou l'employeur peut,

par un avis écrit, déférer le grief à l'arbitrage

dans les trente (30) jours ouvrables suivant l'expi-

ration du délai mentionné à l'article 6.02, deuxième

(2ème) étape;

2o. Les parties peuvent s'entendre sur le choix d'un ar-

bitre; à défaut d'entente, l'arbitre est nommé selon

les dispositions de l'article 88 du Code du Travail;

30. La partie qui fait la demande d'un arbitre au Minis-

têre du Travail et de la Main d'Oeuvre, doit informer

par écrit et promptement l'autre partie.

 



 

13.

6.05 - Pouvoirs de l'arbitre

lo. L'arbitre est le maître des règles de preuve et de

procédure. Il a le pouvoir soit de confirmer la dé-

cision de l'employeur conforme aux dispositions de

la convention, soit d'annuler la décision de l'em-

> ployeur non conforme aux dispositions de la conven-

tion.

 

L'arbitre peut rendre toute décision nécessaire par

suite d'une violation de la présente convention. La

règle de la prépondérance de la preuve s'applique à

l'arbitre.

 

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne

À - une perte ou privation de droit ou de salaire ou d'a-

| vantages pécuniaires prévus à la convention pour le

salarié concerné, l'arbitre peut ordonner que telle

perte ou privation lui soit remboursée ou restituée

le cas échéant en tout ou en partie, avec ou sans in-

térêts.

2o. Dans les cas de grief relatifs à des mesures disci-

plinaires, l'arbitre a juridiction pour maintenir,

annuler ou modifier la réprimande, la suspension ou

le congédiement. Dans le cas où l'arbitre ne main-

tient pas la décision de l'employeur, il a compétence

pour ordonner la réintégration du salarié dans tous

ses droits à son emploi au poste qu'il occupait, avec

une indemnité n'excédant pas la perte de salaire du

salarié chez son employeur ou toute indemnité moindre

qu'il adjugera. Toutefois, cette indemnité est dé-

terminée en tenant compte de ce que le salarié a pu

gagner d'un autre emploi depuis son congédiement ou

pendant sa suspension. €

30. Les pouvoirs de l'arbitre sont limités à décider de

3 griefs au sens de la convention. L'arbitre n'a ce-

pendant pas le pouvoir d'ajouter, de soustraire ou

d'amender aucune disposition de cette convention.

 

 

6.06 - Témoin - plaignant

©
Lorsque la présence d'un plaignant ou d'un témoin est re- <

quise à l'audition du grief devant l'arbitre, l'employeur

doit le libérer, sans aucune perte de salaire, pour la =

durée de l'audition. Dans ce cas, l'article 3.04 a) de

la présente convention, s'applique mutatis mutandis.

 



6.08 -

6.09 -

6.10 -

ARTICLE 7 -

7.01 -

14.

Sentence arbitrale

lo. La décision de l'arbitre est finale et lie les deux

(2) parties à cette convention, de même aue tout sa-

larié qui y est assujetti. Cette sentence doit être

exécutée dans les quinze (15) jours de sa significa-

tion aux parties.

20. La décision de l'arbitre doit être communiquée, par

écrit, aux parties, dans les quatre-vingt-dix (90)

jours qui suivent sa nomination.

Frais et honoraires d'arbitrage

L'employeur d'une part et le syndicat d'autre part assument

leurs propres frais d'arbitrage. Cependant, les deux (2)

parties défraient à parts égales, les honoraires et dépen-

ses de l'arbitre.

L'employeur peut soumettre au syndicat, un grief écrit et +

à défaut d'entente, le soumettre à l'arbitrage; En pareil ;

cas, les dispositions prévues à l'article 6, Procédure de

règlement des griefs et de l'arbitrage s'appliquent mutatis

mutandis.

Grève ou contre-grève

Toute grève ou contre-gräve et tout piquetage est interdit

pendant la durée de la présente convention devant l'un ou

l'autre des établissements couverts par la présente conven-

tion.

MESURES DISCIPLINAIRES

Le droit

lo. Sous réserve des dispositions de l'article 6, Procé-

dure de règlement des griefs et de l'arbitrage, l'ex-

ercice du pouvoir disciplinaire appartient à l'enm-

ployeur et à cette fin, l'employeur peut réprimander,

suspendre, congédier tout salarié pour une cause juste

et suffisante dont la preuve lui incombe.

20. Toute sanction imposée pour infraction, y compris la

sévérité de la sanction, en tenant compte des circons-

tances, peut être soumise à la procédure de règlement

des griefs et de l'arbitrage. =

am
_
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7.02 - Avis d'imposition de mesures disciplinaires

L'employeur enverra au syndicat, une copie de toute me-

sure disciplinaire (réprirande écrite, cusnensior, congé-

, diement), inscrite au dossier du salarié en même temps que

Ke la mesure est inscrite au dossier du salarié concerné avec

les précisions à ce sujet.

Tel avis au salarié devra lui être remis dans les dix (10) |

jours ouvrables suivant la connaissance des circonstances |

donnant lieu à la mesure disciplinaire. Les parties peu-

vent, par écrit, convenir d'extensionner ce délai.

7.03 - Prescription de mesures disciplinaires

Toute mesure disciplinaire doit être automatiquement effa-

cée du dossier du salarié dix-huit (18) mois après son ins-

cription.

7.04 - Signature d'un rapport disciplinaire

Si un salarié signe un accusé réception ou un document à

l'effet qu'il en prend connaissance, il le fait seulement

pour reconnaître qu'il en est ainsi informé.

 

ARTICLE 8 - COMITE D'ETHIQUE ET DE RELATIONS DE TRAVAIL

8.01 - Composition

Le Syndicat et l'Association des Marchands d'Automobiles

de Québec Inc. conviennent de former, dans le plus bref

délai possible suivant la signature de la convention, un

comité composé de trois (3) membres de chacune des parties.

8.02 - Fonctions

Ce comité a pour fonction d'étudier tout problème ou toute

suggestion qui peuvent être soumis par l'employeur ou le

syndicat ayant pour objet d'améliorer la marche de l'éta-

blissement, les services à la clientële de même que tout

autre sujet dans 1'intéret des deux (2) parties.

 

Il est entendu que ce comité n'aura pas pour fonction d'é-

tudier et de discuter tout grief qui pourrait être en cours.

Le Syndicat et l'Association des Marchands d'Automobiles

de Québec Inc. restent libres de disposer des recommanda-

tions dudit comité. Q

 



 

16.

8.03 - Réunions

La partie qui désire soumettre un problème à l'attention

du Comité doit demander la réunion dudit comité au moins

pa .inq (5) jours ouvrables avant la réunion.

ARTICLE 9 - DUREE DE TRAVAIL

9.01 - Métiers

lo. À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des compagnons et leurs apprentis, des re-

dresseurs de châssis, des vitriers, des graisseurs,

des préposés à l'installation d'enduits, des carros-

siers, des préposés à l'entretien (ménage, bâtisse,

terrain), des laveurs et des livreurs sera de quarante

et une heures et quart (41%).

La journée régulière de travail est de huit heures et

quart (84) réparties entre huit heures (8 h) et dix-

sept heures quinze (17 h 15), du lundi au vendredi.

Une interruption d'une (1) heure continue pour le repas

du midi doit être accordée.

L'employeur ne peut pas forcer un salarié à travailler

plus de six (6) heures entre chaque repas.

20. A compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des compagnons et leurs apprentis, des re-

dresseurs de chässis, des vitriers, des graisseurs,

des préposés à l'installation d'enduits, des carros-

siers, des préposés à l'entretien (ménage, bâtisse,

terrain), des laveurs et des livreurs sera de quarante

(40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

(17 h), du lundi au vendredi.

Une interruption d'une (1) heure continue pour le repas

du midi doit être accordée.

L'employeur ne peut pas forcer un salarié à travailler

plus de six (6) heures entre chaque repas.
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9.02 - Les préposés au service

lo.

20.

À compter du 26 novembre 1979, les préposés au service

Ont une semaine régulière de travail de quarante et

une heures et quart (414).

La journée régulière de travail est de huit heures et

quart (8%) du lundi au vendredi inclusivement entre

sept heures trente (7 h 30) et dix-sept heures trente

(17 h 30) avec une interruption d'une (1) heure conti-

nue pour le repas du midi.

L'employeur ne peut pas forcer un préposé au service

à travailler plus de six (6) heures entre chaque repas.

À compter du 3 novembre 1980, les préposés au service

ont une semaine régulière de travail de quarante (40)

heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

du lundi au vendredi inclusivement entre sept heures

trente (7 h 30) et dix-sept heures trente (17 h 30)

avec une interruption d'une (1) heure continue pour

le repas du midi.

L'employeur ne peut pas forcer un préposé au service

à travailler plus de six (6) heures entre chaque repas.

9.03 - Les préposés aux pièces et commis d'entrepôt

(en autant que couverts par le certificat d'accréditation)

lo.

20.

À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des préposés aux pièces et des commis d'en-

trepôt est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

et quinze (17 h 15) avec une interruption d'une heure

et quart (14) continue pour le repas du midi, du lundi

au vendredi inclusivement.

À compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des préposés aux pièces et des commis d'en-

trepôt est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures
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réparties entre huit heures (8 h) et dix-sept heures

(17 h) avec une interruption d'une (1) heure continue

pour le repas du midi, du lundi au vendredi inclusive-

ment.

4 9.04 - Les salariés de bureau, les préposés aux réclamations
| les téléphonistes-réceptionnistes (en autant que couverts

par le certificat d'accréditation)

, lo. A compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des salariés de bureau, des préposés aux

réclamations et les téléphonistes-réceptionnistes

est de trente-sept heures et demie (374). À

La journée régulidre de travail est de sept heures et

demie (7%) réparties entre huit heures (8 h) et dix-

sept heures quinze (17 h 15), avec une interruption <

d'une heure et demie (14) continue pour le repas du

midi, du lundi au vendredi inclusivement.

9.05 - Les vendeurs de service, les contrôleurs et les évaluateurs

(en autant que couverts par le certificat d'accréditation)

lo. À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des vendeurs de service, des contrôleurs

et des évaluateurs est de quarante et une heures et

quart (414).

La journée régulière de travail est de huit heures

et quart (84) réparties entre sept heures et quarante-

cinq (7 h 45) et dix-sept heures trente (17 h 30),

avec une interruption d'une heure et demie (14) pour

le repas du midi.

a 20. A compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière

de travail des vendeurs de service, des contrôleurs

et des évaluateurs est de quarante (40) heures.

La journée régulière de travail est de huit (8) heures

réparties entre sept heures et quarante-cinq (7 h 45)

et dix-sept heures quinze (17 h 15), avec une inter-

ruption d'une heure et demie (14)pour le repas du

midi.

¥ xX
a
y

 



i)

  

3.06 -

9.07 -

 

19.

Période de repos

Tout salarié a droit, au milieu de chaque demi-journée de

travail, à une période de repos convenable lui permettant

de prendre une collation et ce, sans perte de salaire.

L'employeur se réserve le droit de céduler ces périodes de

repos qui pourront 8tre différentes pour certains salariés

ou groupes de salariés.

Chaque employeur est tenu de mettre prioritairement à l'ex

ception des clients, à la disposition des salariés, un ser

vice de collation convenable équivalent au service de can-

tine mobile.

Deuxième (2ème) équipe

lo. ÀA compter du 26 novembre 1979, il est loisible pour

l'employeur dans le cas des compagnons et leurs ap-

prentis, des redresseurs de chässis, des préposés aux

pièces, des vitriers, des graisseurs, des préposés à

l'application d'enduits, des carrossiers, des laveurs,

des livreurs, des préposés à l'entretien (ménage, bâ-

tisse, terrain) et autres salariés nécessaires, d'orga-

niser une deuxième (2ème) équipe.

a.- Dans tel cas, la semaine régulière de travail

est de quarante et une heures et quart (41%) et

peut être réparties de l'une des deux (2) façons

suivantes:-

lo. la journée régulière de travail est de huit

heures et quart (84) réparties entre dix-

sept heures quinze (17 h 15) et deux heures

trente (2 h 30), du lundi au vendredi ;

20. du lundi au jeudi, huit heures et trois

quarts (84) par jour entre dix-sept heures

quinze (17 h 15) et trois heures (3 h);

le vendredi, six heures et quart (64) entre

dix-sept heures quinze (17 h 15) et vingt-

trois heures trente (23 h 30).

Aucune période de repas ne pourra être prise le

vendredi entre ces heures.

Le poinçon d'entrée déterminera la journée réelle

du travail.
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À compter du 3 novembre 1980, il est loisible pour

l'employeur dans le cas des compagnons et leurs ap-

prentis, des redresseurs de chässis, des préposés aux

pièces, des vitriers, des graisseurs, des préposés à

l'application d'enduits, des carrossiers, des laveurs,

des livreurs, des préposés à l'entretien (ménage, bä-

tisse, terrain) et autres salariés nécessaires, d'or-

ganiser une deuxiême (2ème) équipe.

 

a.- Dans tel cas, la semaine régulière de travail

est de quarante (40) heures et peut être répar-

ties de l'une des deux (2) façons suivantes:-

lo. la journée régulière de travail est de huit

(8) heures réparties entre dix-sept heures

(17 h) et deux heures (2 h), du lundi au ven-

dredi ;

 

20. du lundi au jeudi, huit heures et demie (8%)

par jour entre dix-sept heures (17 h) et deux

heures trente (2 h 30);

le vendredi, six (6) heures entre dix-sept

heures (17 h) et vingt-trois heures (23 h).

 

Aucune période de repas ne pourra être prise le

vendredi entre ces heures.

Le poinçon d'entrée déterminera la journée réelle

du travail.

b.- La période de repas sera fixée par entente entre à.

les parties et pourra être d'une durée d'une demi-

heure à une heure. ©

c.- La prime d'une telle équipe sera de dix pour cent

(10%) en plus du taux réel du salarié ainsi affec-

té.

d.- Tout salarié de la deuxième (2ème) équipe a droit

à la période de repos et de collation prévue au

paragraphe 9.06 au milieu de chaque journée nor-

male de travail.
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21.

Fonctionnement de la deuxième (2ème) équipe

a.- Tout salarié peut faire valoir ses droits d'ancienne-

té, en cas d'ouvrrture d'emploi pour être transféré

sur l'équipe de jour ou vice-versa, pourvu qu'il soit

qualifié pour satisfaire aux exigences normales de la

täche à accomplir. Tout grief en application du pré-

sent paragraphe a) donne droit au salarié réclamant

à un montant de $25.00 en dédommagement si le grief

est trouvé bien fondé par décision arbitrale ou autre-

ment.

b.- Lors de l'établissement de toute équipe additionnelle

à l'équipe de jour, tout salarié peut se prévaloir de

son ancienneté pour choisir l'une ou l'autres des équi-

pes de travail.

Si aucun des salariés de l'équipe de jour n'exprime

de choix avant l'établissement de telle équipe, l'em-

ployeur peut y affecter les salariés possédant le

moins d'ancienneté.

Un salarié ayant réclamé, en vertu de ses droits d'an-

cienneté, d'être affecté à une équipe de travail, ne

peut réclamer un transfert sur une autre équipe sans

qu'il y ait une ouverture.

Changements des heures de travail de la deuxième (2ème)
équipe

Les heures de travail de la deuxième (2ème) équipe peuvent

être modifiées pour répondre à des exigences particulières.

[1 est entendu que pendant la durée de cette convention,

tous les changements en vertu de ce paragraphe seront ef-

fectués seulement après entente avec le syndicat.

Troisième (3ème) équipe

11 est loisible pour l'employeur d'organiser une troisième

(3ème) équipe et ceci, après entente avec le syndicat. Ce-

pendant une telle équipe devra être sur une base permanente

et les salariés affectés à une telle équipe doivent recevoir

également une prime de onze pour cent (11%) de leur salaire

régulier.

La période de repas sera fixée par entente entre les parties

et pourra être d'une demi-heure (+) à une (1) heure.
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22.

TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

a.- Sous réserve des dispositions du paragraphe b) du

orésent article, le travail supplémentaire est volon-

taire. Il doit être réparti équitablement entre tous

les salariés capables de faire la catégorie de travail

dont il s'agit. Si un travail particulier doit être

poursuivi en continuité avec les heures normales, il

doit être offert au salarié qui a déjà commencé tel

travail.

Pour fins d'application du présent paragraphe, les sa-

lariés qui sont demandés pour faire du temps supplé-

mentaire, on utilisera le système dit de la palette.

La participation à ce système est facultative. Les

salariés sont demandés par ordre numérique tel que

figurant au tableau de la palette.

b.- L'employeur pourra exiger du salarié qui a commencé

un travail de le continuer si ce travail peut être

complété dans une période approximative de quinze (15)

minutes, et de déplacer d'autant sa période de repas.

À taux et demi

Tout travail supplémentaire en dehors des limites de la

journée régulière de travail sera rémunéré au taux régulier

majoré de sa moitié excepté lorsque l'article 10.03 prévoit

un autre taux.

A taux double

Le taux double sera payé pour tout travail excédant cinq

(5) heures de temps supplémentaire. Ce taux double s'ap-

pliquera tant et aussi longtemps qu'un tel salarié n'aura

pas eu huit (8) heures consécutives de repos.

Tout travail supplémentaire exécuté le dimanche et les

fêtes chômées sera rémunéré au taux double.

Quand l'employeur fait faire au salarié un travail autre

que celui de sa catégorie, il ne peut pas le baisser de

salaire.

FETES CHÔMEES

11 n'y aura aucun travail régulier les dimanches, ni les

fêtes chômées et payées suivantes:
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le 24 décembre;
le Jour de Noël;

26 décembre;
le 31 décembre;:

.
8

o
d

®

le Jour de l'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Päques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;

Fête du Travail;
l'Action de Gräces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël;
le 26 décembre;
le 31 décembre;ft

#4
4

48
0
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le Jour de 1'An;
le 2 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;
la Fête du Travail;
l'Action de Gräces;
le 24 décembre;
le Jour de Noël ;
le 28 décembre;
le 31 décembre;

le Jour de l'An;
le 4 janvier;
le Vendredi-Saint;
le Lundi de Pâques;
la St-Jean Baptiste;
la Confédération;
la Fête du Travail;
l'Action de Gräces.

11.02 - Fêtes chômées etpayées

a)-

b)-

Tout salarié qui, à moins d'absence autorisée ou mo-

tivée aura travaillé la veille ouvrable et le lende-

main ouvrable de chacune des fêtes mentionnées, rece-

vra pour chaque fête, une gratification équivalente

à son gain pour une journée régulière de travail.

Jours fériés chôméspayés reportés

Nonobstant l'article 11.01, si une de ces dites fêtes

coincide avec un jour non ouvrable, elle sera reportée

à une date à être convenue entre les parties. Ces

jours reportés sont alors considérés comme jours fériés

chômés payés.
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a)-

c)-

24.

Si une de ces fêtes est portée à un autre jour ou

une autre date par l'autorité publique compétente,

ce changement s'appliquers de croit. -

Tout salarié affecté à une équipe autre que l'équipe

de jour bénéficiera des mêmes avantages que l'équipe

de jour relativement aux fêtes chânées et payées.

Le salarié ayant de l'ancienneté qui a reçu de l'em-

ployeur le ou après le 2 décembre d'une année, l'avis

de mise à pied prévu à 17.04, a droit jusqu'au 2 jan-

vier suivant, au paiement des jours fériés, déduction

faite des prestations d'assurance-chômage, s'il y a

lieu.

Le salarié ayant de l'ancienneté qui est absent la

veille et/ou le lendemain ouvrable d'un jour férié

prévu ci-dessus, pour ca‘se de maladie ou d'accident,

a droit au paiement desdits jours fériés, déduction

faite des prestations reçues en vertu de l'assurance

salaire ou de la Loi des Accidents du Travail pour

lesdites journées, s'il y a lieu.

CONGES SOCIAUX

Tout salarié éprouvé par le décès de son conjoint,

de son enfant, de son père, de sa mère, a droit à

un maximum de trois (3) jours ouvrables de congé

payés à son taux de salaire régulier, entre le jour

du décès et celui des funérailles inclusivement.

Tout salarié bénéficie d'un congé sans perte de sa-

laire à l'occasion de la naissance d'un enfant, le

jour de la naissance ou celui du baptême ou de la

sortie de l'épouse de l'hôpital, au choix du salarié,

si ce jour est un jour pendant lequel le salarié au- ©

rait été présent au travail.

Tout salarié éprouvé par le décès de son frère, de

sa soeur, de son beau-père ou de sa belle-mère, a

droit de s'absenter sans perte de salaire deux (2)

jours ouvrables entre le décès et les funérailles

inclusivement.

 



ARTICLE 13 -

13.01 -

13.02 -

13.03 -

25.

JOURNÉES DE CONGE DE MALADIE

lo. Au ler janvier de chaque année, tout salarié ayant

complété une (1) année de service continu 3 cetre

date, a droit d'utiliser six (6) journées de congé

de maladie au cours d'une année de calendrier paya-

bles à quatre-vinats pour cent (80%) de son salaire

à la condition suivante:

- pour obtenir le remboursement d'une journée de

congé de maladie, le salarié doit, la journée

même de son absence au travail et au début de

sa journée régulière de travail, communiquer

avec l'employeur pour l'informer de sa maladie

ou de son accident.

20. Lorsqu'un salarié utilise une (1) journée de congé

de maladie, une (1) seule journée lui est déduite

même si l'employeur lui paie quatre-vingts pour cent

(80%) de six (6) heures, six heures et quart (64),

sept heures et demie (7%), huit (8) heures, huit

heures et quart (8%), huit heures et demie (8%)

ou huit heures et trois quarts de salaire à son

taux réel (y compris la prime d'équipe prévue à

l'article 9 de la présente convention), suivant

son horaire de travail.

Nouveau salarié

Un nouveau salarié a droit à une (1) journée de congé de

maladie payable à quatre-vingts pour cent (80%) de son

salaire, à compter de la date à laquelle il acquiert son

ancienneté et par la suite, il a droit à une (1) journée

additionnelle payable à quatre-vingts pour cent (80%) de

son salaire à chaque fois qu'il complète deux (2) mois

de service et ce, jusqu'au ler janvier suivant la date à

laquelle il a complété un (1) an de service continu. Par

la suite, le salarié bénéficie des dispositions du para-

graphe 13.01.

Journées de congé de maladie non utilisées

Entre le ler et le 15 janvier de chaque année, l'employeur

paie au salarié, ‘à quatre-vingts pour cent (80%) du salaire

réel alors en vigueur, une (1) journée régulière de salaire

(y compris la prime d'équipe prévue à l'article 9 de la pré-

sente convention), pour chaque journée de congé de maladie

due et non utilisée pendant l'année précédente.
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26.

Départ du salarié (excluant les mises à pied)

Au départ du salarié, l'employeur calcule au prorata de

l'année en cours, le nombre de journées de congé d. mala-

die à raison d'une demi-journée (+) par mois de service

depuis le ler janvier jusqu'au départ.  L'employeur paie au salarié, s'il y a lieu, quatre-vingts

pour cent (80%) du salaire des journées de congé de maladie

auxquelles le salarié avait droit selon l'alinéa ci-dessus,

moins le nombre de journées utilisées; Si le salarié a

utilisé plus de journées que ce à quoi il avait droit,

l'employeur a droit d'être remboursé.

 

Le présent régime de journées de congé de maladie annule

et remplace le régime de congés-maladie en vigueur aupara-

vant.

L'ancien régime continue de s'appliquer jusqu'au 31 décem-

bre 1979 et le nouveau régime entre en vigueur le ler jan- .

vier 1980.

Les jours de congés-maladie non utilisés en 1979 pour fin

de maladie devront être remboursés aux salariés à raison

de 66 2/3% de leur salaire réel alors en vigueur entre le

ler et le 15 janvier 1980, ou monnayés à leur départ, si

celui-ci survient avant le 15 janvier.

CONGES SANS SOLDE

Tout salarié qui en fera la demande en même temps qu'il

choisit ses vacances, aura droit d'être libéré une fois

durant ladite convention collective, pour un congé sans

solde d'une durée de cinq (5) à trente (30) jours de ca-

lendrier et ce, sans affecter ses droits acquis.

Toutefois, pas plus d'un salarié à la fois par établisse-

ment pourra quitter en même temps pour ce congé sans solde;

En cas de conflit entre deux (2) salariés voulant quitter

en même temps, l'ancienneté prévaudra.

 

VACANCES

a)- Moins d'un(1)an de service après le ler mai

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a moins d'un

(1) an de service continu, bénéficie à titre de va-

cances annuelles, d'un congé d'une durée minimum équi-

valent à autant de journées qu'il a de mois de service

o
d

Ÿ

 



 

suite 15.0! -

 

15.02 -

 

c)-

d)-

 

27.

continu dans les douze (12) mois précédant le ler

mai, mais n'excédant pas deux (2) semaines de ca-

Jendrier.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a un (1) an

et plus de service continu bénéficie de vacances an-

nuelles d'une durée minimum de deux (2) semaines com-

plates.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a cinq (5)

ans complets de service continu, bénéficie de vacan-

ces annuelles d'une durée minimum de trois (3) semai-

nes complètes.

Tout salarié qui, au ler mai de l'année a quinze (15)

ans complets de service continu, bénéficie de vacan-

ces annuelles d'une durée minimum de quatre (4) se-

maines complètes.

Rémunération de vacances

a)-

b)-

Tout salarié qui a droit à moins de deux (2) semaines

complètes de vacances, recevra une rémunération de va-

cances égale à quatre pour cent (4%) du salaire gagné

entre le ler mai et le 30 avril précédant la qualifi-

cation aux vacances.

Tout salarié bénéficiant de deux (2), trois (3) ou

quatre (4) semaines de vacances, recevra la rémunéra-

tion de vacances suivante: le taux horaire de base

multiplié par le nombre d'heures de travail de sa se-

maine régulière de travail multiplié par le nombre

de semaines de vacances, ce à quoi il a droit, selon

l'article 15.01 de la présente convention.

Cependant, il a droit à quatre pour cent (4%), six

pour cent (6%) ou huit pour cent (8%) selon le cas,

du salaire de base gagné durant les heures régulières

entre le ler mai et le 30 avril précédant la qualifi-

cation aux vacances si le salarié a été absent trois

(3) mois ou plus, durant cette période de douze (12)

mois.

Pour les salariés rémunérés sur une base hebdomadaire,

ils recevront pour chaque semaine de vacances, une

somme égale au moindre de ce salaire ou quatre pour
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cent (4%), six pour cent (6%) ou huit pour cent (8%)

selon le cas, du salaire gagné entre le ler mai et

le 30 avril précédant la qualification aux vacances.

Prise de vacances

À moins d'entente contraire entre un salarié et son em-

ployeur, les vacances annuelles seront prises entre le ler

mai et le 30 avril de chaque année.

Pour chaque semaine de vacances, l'employeur donnera pré-

férence à chaque salarié selon l'ordre d'ancienneté. Dans

le cas où le salarié bénéficie de deux (2) semaines de va-

cances, ces deux (2) semaines pourront être prises d'une

façon consécutive si le salarié le désire.

L'employeur donnera chaque semaine de vacances au choix du

salarié établi par ordre d'ancienneté.

L'employeur libèrera en même temps pour fins de vacances

au maximum un tiers (1/3) de ses salariés par spécialité.

Paiement des vacances

Tout salarié doit recevoir sa rémunération de vacances

avant son départ en vacances.

Départ

a)- Tout salarié qui quitte volontairement son emploi ou

qui est congédié pour juste cause reçoit au moment

de son départ, la rémunération de vacances acquise

avant le ler mai précédant qui n'ont pas été prises,

plus quatre pour cent (4%) ou six pour cent (6%) ou

huit pour cent (8%) des gains réalisés depuis tel

ler mai selon qu'il est dans la catégorie 15.01 a),

b), c) ou d).

b)- Nonobstant le paragraphe a) le salarié qui quitte

son employeur sans donner l'avis de départ requis

selon le paragraphe 17,04 n'a droit qu'au rembour-

sement prévu par la Loi du Salaire Minimum.

Si une ou plusieurs fêtes chômées et payées tombent pen-

dant la période de prise de vacances annuelles d'un sala-

rié, celui-ci a droit, à son choix, de se faire payer de

telles fêtes ou de les reporter à une date convenue entre
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lui et son employeur.

Les fêtes chômées qui tombent pendant la prise de vacances

d'un salarié lui seront payées en sus de ses vacances au

moment de son départ s'il a choisi de se les faire payer.

RAPPEL AU TRAVAIL

Tout salarié rappelé au travail après avoir quitté l'éta-

blissement est payé au taux de temps supplémentaire prévu

ci-dessus mais, cette rémunération ne peut être inférieure

à trois (3) heures de travail à son taux régulier majoré

de cinquante pour cent (50%).

GARANTIE DE TRAVAIL

Excepté dans les cas de force majeure ou de mise à pied

effectuée conformément à la convention, tout salarié re-

cevra une rémunération hebdomadaire minimum équivalente

à sa semaine régulière de travail.

Toutefois, toutes les absences du salarié durant la semaine

réduiront d'autant cette garantie hebdomadaire.

La clause des garanties de travail ne s'applique pas aux

préposés au service couverts par l'article 16.01.

Tempêtes de neige

Si l'employeur se voit obligé de fermer son établissement

pour cause de tempête de neige, il paiera au salarié pré-

sent au travail et qui n'a pas été prévenu de ne pas se

présenter, la pleine rémunération pour le reste de la

journée.

Semaine d'avis

L'employeur qui veut faire une mise à pied d'un salarié

doit lui donner un avis écrit d'une durée de sept (7) jours

de calendrier. Si l'employeur ne donne pas cet avis de

mise à pied, ce salarié peut réclamer l'équivalent de son

salaire régulier pour ladite période. De même, le salarié

qui veut quitter son emploi doit donner un avis de sept (7)

jours de calendrier à l'employeur à moins d'entente con-

traire avec ce dernier.

Nonobstant ce qui précède, le salarié suspendu pour mesure

disciplinaire ou congédié pour cause ou qui n'a pas acquis

son ancienneté, n'a pas droit à cette période d'avis.
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BENEFICES ADDITIONNELS

Les costumes , uniformes, salopettes doivent être fournis

et payés par l'employeur. Ils doivent être fournis au ve-

soin, selon la taille et l'identité du salarié concerné.

L'employeur doit aussi faire blanchir à ses frais lesdits

costumes, uniformes ou salopettes.

a)- L'employeur convient de couvrir par une assurance,

la destruction par l'incendie des outils des sala-

riés ou le vol par effraction de leur coffre ou de

l'une des sections de leur coffre dans le garaae.

Les primes sont à la charge de l'employeur.

b)- L'entretien normal (y compris jusqu'à son remplace-

ment par un neuf identique) d'un outil pneumatique

fourni par le salarié en raison de son travail, est

aux frais de l'employeur pourvu que cet outil serve

régulièrement au salarié avec l'accord de l'employeur

et soit à sa disposition sur les lieux du travail.

L'établissement de l'employeur sera pourvu d'abreuvoir,

de lavabo, de toilettes ainsi que d'une salle à manger

adéquate. . L'employeur fournira le savon nettoyeur ainsi

que des armoires.

Ces commodités seront à l'usage des salariés de l'unité

de négociation et l'entretien ménager de celles-ci devra

être fait quotidiennement.

a)- Si, dans l'établissement de l'employeur, on exécute

la pose d'enduit sur les voitures, cette fonction

sera exécutée dans un endroit isolé ou éloigné; cet

endroit sera ventilé si les salariés sont affectés

à cause de la proximité de la pose d'enduit.

b)- Dans la mesure du possible, si dans l'établissement

de l'employeur, on exécute des retouches de peinture

sur les voitures, cette fonction sera exécutée dans

un endroit isolé et ventilé.

ASSURANCE COLLECTIVE

L'employeur versera au syndicat, une contribution de quatre

dollars ($4.00) par semaine pour chaque salarié couvert par

la convention et présent au travail durant toute ladite se-

maine.
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Cette somme sera remise au syndicat, une fois le mois, dans

les dix (10) premiers jours du mois suivant.

Cette somme devra être utilisée par Ie syndicat pour payer

une police d'assurance collective.

Retenue de la contribution

Sur réception d'une autorisation écrite de tout salarié

et tant et aussi longtemps que cette autorisation sera

maintenue, l'employeur déduit de la paie de tel salarié,

sa contribution personnelle à l'assurance collective et

en fait remise au syndicat selon la formule préparée à

 

cet effet.
oo»

Le syndicat informera, par écrit, l'employeur du montant

de la contribution à l'assurance collective.

L'article 3.02 b) s'applique mutatis mutandis à la présen-

te clause.

RETENUE A LA CONTRIBUTION DU FONDS DE PENSION

Sur réception d'une autorisation écrite de tout salarié

assujetti à la présente convention, et tant et aussi long- _

temps que cette autorisation sera maintenue, l'employeur

déduit de la paie de tout salarié sa contribution person-

nelle au fonds de pension et en fait remise à qui de droit

selon la formule préparée à cet effet.

Le syndicat informera par écrit, l'employeur du montant

de la contribution au fonds de pension à retenir sur les

gains du salarié.

L'article 3.02 b) de la présente convention s'applique

mutatis mutandis à la présente clause.

SALAIRES .

Les taux de salaire minima et les occupations profession-

nelles apparaissant à l'Annexe "A" de la présente conven-

tion en font artie intégrante.

Le mode de rémunération pour le travail régi par la pré-

sente convention est à base de taux horaire ou hebdoma-

daire.
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Le travail au temps standard (flat rate) est possible mais

l'employeur ne peut l'exiger du salarié. Les temps et les

taux de "flat rate" et le travail à exécuter seront com-

muniqués au salarié avant que le travail débute.

Les allocations de "flat rate" devront 8tre comptabilisées

de façon à pouvoir être vérifiées.

Le taux horaire minimum prévu pour chaque occupation cons-

titue une garantie minimum pour tout travail exécuté à

"flat rate".

Tout salarié qui bénéficie de taux de salaire ou de con-

ditions de travail supérieures à celles prévues à la pré-

sente convention ne verra pas ces avantages diminués ou

enlevés pendant la durée de la présente convention, que

ces avantages lui étaient attribués avant ou durant l'ap-

plication de cette convention.

Tout salarié recevra sa rémunération à chaque semaine,

le jeudi avant-midi et en monnaie ayant cours légal dans

la Province de Québec.

À l'occasion de la paie hebdomadaire, les informations

suivantes doivent être données au salarié:

.- le nom du salarié;

.~ la période de paie;

.- les heures régulières et supplémentaires;

les différentes primes;

.- le taux horaire;

.- le détail des déductions ;

.- le montant net.Q
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Pour la période pendant laquelle un salarié exécute des

réparations sur un camion de trois (3) tonnes ou plus,

il a droit à un salaire minimum équivalent à celui prévu

aux échelles de l'Annexe "A" majoré de $0.25 l'heure.

Nonobstant les échelles prévues à l'Annexe "A" de la

présente convention, aucun salarié ne doit recevoir moins

que le taux de salaire décrété par la Commission du Sa-

laire Minimum du'Québec majoré de $0.25 l'heure.
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L'employeur paie à tout salarié accidenté au travail:

a.- le salaire perdu lors de la journée même de

b.- les heures prises durant sa journée de travail

s'il doit quitter 1'atelier pour des visites

faites et exigées par l'employeur ou le médecin

pour lesquelles la Commission des Accidents du

Travail ne verse aucune compensation.

Cependant, pour qu'un salarié ait droit aux bénéfices sus-

mentionnés, il faut que cet accident soit conforme à l'ar-

ticle 3, paragraphe 1 a), b) de la Loi des Accidents du

ARTICLE 22 - ACCIDENTS DU TRAVAIL

22.01 -

l'accident;

Travail du Québec.

22.02 -

ARTICLE 23 -

23.01 -

23.02 -

23.03 -

ARTICLE 24 -

24.01 -
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L'employeur est tenu de reprendre sans délai à son service

un salarié absent depuis moins de trois (3) ans à cause

d'un accident de travail ou d'une maladie industrielle si

le rapport médical du médecin traitant ou de la Commission

des Accidents du Travail autorise le salarié à reprendre

le travail.

CLASSIFICATION

Les parties conviennent de maintenir le régime de classi-

fication et qualification actuel des compagnons et appren-

tis (hommes de métiers et préposés aux pièces), à moins

qu'un autre régime soit convenu entre les parties aux pré-

sentes.

La classification des salariés de bureau se fera confor-

mément aux dispositions décrétées par le Comité Paritaire

de l'Automobile de la Région de Québec.

En cas de promotion d'un commis d'entrepôt au poste d'ap-

prentis-préposés aux pièces, l'employeur lui reconnaftra,

dans sa nouvelle fonction, les années passées comme commis

d'entrepôt jusqu'à concurrence de trois (3) années.

APPRENTIS

Dans les établissements assujettis à la présente conven-

tion, il ne peut y avoir plus d'un (1) apprenti par trois

(3) compagnons.
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Cette répartition du nombre d'apprentis doit s'entendre

de tous les métiers qualifiés pris en bloc. Dans le cas

des préposés au service, il ne peut y avoir plus d'un ap-

prenti par homme de service.

Cas spéciaux

Les parties peuvent déroger à la présente convention et

établir, par entente mutuelle, des conditions de salaire

et de travail différentes pour les employés victimes d'une

déficience physique ou mentale ou dont l'aptitude est di-

minuée par l'äge ou toute autre cause.

Cours de perfectionnement

Les salariés doivent assister à des cours de perfectionne-

ment concernant leur métier en dehors des heures de tra-

vail. Ces cours sont fixés à une date et à des heures

convenues entre l'employeur et le délégué d'atelier.

Le sujet à l'ordre du jour relativement aux cours à être

donnés sera connu cinq (5) jours ouvrables à l'avance de

tels cours.

L'employeur communique au syndicat, trente (30) jours à

l'avance si possible, le nom des salariés choisis pour

suivre des cours de perfectionnement à l'extérieur de

l'établissement donnés par les compagnies manufacturières

d'automobiles ou de pièces.

Le nombre de cours ne doit pas excéder un (1) par mois

et la durée de ces cours ne doit pas dépasser trois (3)

heures chacun. Le repas sera aux frais de l'employeur.

STATION DE SERVICE

Dans la mesure ou l'employeur opère en plus de son garage,

une station de service, le personnel affecté d'une façon

régulière aux travaux et fonctions propres à une telle

station de service est assujetti à la présente convention

selon les particularités énoncées au présent article.

Pour cette fin, le travail non concurrentiel à celui éga-

lement propre à un garage est plus précisément le travail

suivant:

lo. la vente de l'essence, des lubrifiants et antigels;
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le graissage et le lavage des véhicules-moteurs ;

le nettoyage et le chauffage des établissements;

ie changement et la réparation des pneus, de cour-

roies de ventilateurs et de dynamos, d'accumulateurs,

de boyaux, d'essuie-glaces, de phares, de filtres et

autres pièces semblables et secondaires ainsi que la

vente de ces mêmes pièces ;

le service de dépannage.

À compter du 26 novembre 1979, la semaine régulière

de travail des préposés aux stations de service est

de quarante-trois heures et trois quarts (43%) ré- Ne

parties en un maximum de six (6) journées de travail

ne devant pas excéder chacune huit heures et trois

quarts (83) de travail.

Dans le but d'assurer un service permanent et continu

dans les stations de service, les préposés pourront

à tour de rôle bénéficier de jours chômés et payés dif-

férents de ceux prévus à l'article 11, s'il y a lieu.

Les modalités prévues à l'article 9.02 quant aux heures

de travail peuvent s'appliquer aux préposés aux stations

de service, s'il y a lieu.

Les salariés embauchés pour ces fonctions (25.01) d'une

façon irrégulière, sporadique ou temporaire ne sont pas

assujettis à la présente convention.

À compter du 3 novembre 1980, la semaine régulière de

travail des préposés aux stations de service est de

quarante-deux heures et demie (424) réparties en un

maximum de six (6) journées de travail ne devant pas

excéder chacune huit heures et demie (84) de travail.

Dans le but d'assurer un service permanent et continu

dans les stations de service, les préposés pourront

à tour de rôle bénéficier de jours chômés et payés dif-

férents de ceux prévus à l'article 11, s'il y a lieu.

Les modalités prévues à l'article 9.02 quant aux heures d

de travail peuvent s'appliquer aux préposés aux stations |

de service, s'il y a lieu.

Les salariés embauchés pour ces fonctions (25.01) d'une =
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façon irrégulière, sporadique ou temporaire ne

sont pas assujettis à la présente convention.

 

Les personnes exerçant les fonctions de gardien de

nuit ne sont pas assujetties à la présente convention.

 

Les parties conviennent de demander au Ministère du

Travail et de la Main d'Oeuvre du Québec l'extension

juridique de la présente convention collective.

 

La présente convention collective prend effet le 26

novembre 1979 et elle demeure en vigueur jusqu'au 2

Les dispositions de la présente convention demeurent

en vigueur jusqu'à la signature de la nouvelle conven-

tion, ou, jusqu'à l'exercice du droit de grève ou de

suite 25.02 -

ARTICLE 26 - EXCLUSION

26.01 -

ARTICLE 27 - EXTENSION JURIDIQUE

27.01 -

ARTICLE 28 - DUREE DE LA CONVENTION

28.01 -

novembre 1982 inclusivement.

28.02 -

lock-out.

28.03 - Rétroactivité

Les augmentations minimum prévues en date du 26 novem-

bre 1979 sur le taux réel de chaque occupation selon

l'annexe "A" de la présente convention ont un effet ré-

troactif au 3 novembre 1979 pour les salariés qui étaient

à l'emploi de l'employeur à cette date ou qui le sont

devenus par la suite et qui le sont au moment de la si-

gnature.

La rétroactivité s'applique à toutes les heures travai]l-

lées soit en temps supplémentaire, soit en temps régulier

pour la période s'étendant du 3 novembre 1979 au 25 novem-

bre 1979 inclusivement.

De plus, le montant de cette rétroactivité doit être payé

dans les trente (30) jours suivant la signature de la pré-

sente convention collective.
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EN FOI DE QUOI chacune des parties aux présentes a signé

par l'entremise de ses représentants dûment autorisés en

date du 22 novembre 1979
ayif
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ANNEXE "A" -  ECHELLE SALARIALE

COMPAGNONS:

Mécaniciens, ajusteurs, machinistes,
débosseleurs, peintres, bourreleurs,
carrossiers:

CLASSE "A"

CLASSE "A-B"
(tous les salariés qui ne réussissent
pas l'examen de "A" mais qui ont 85%)

CLASSE "B"

CLASSE “C"

APPRENTIS:

4éme année

3ème année

2ème année

lère année

VITRIERS, GRAISSEURS , PREPOSES A
L'APPLICATION D'ENDUITS:

26 novembre 1979 3 novembre 1980 3 novembre1981

  

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux rée] sur taux réel

$8.40 $1.01 $9.41 $1.13 $10.54 $1.16 $11.70

7.90 0.95 8.85 1.06 9.9] 1.09 11.00

7.72 0.93 8.65 1.04 9.69 1.07 10.76

7.47 p-90 8.37 1.00 9.37 1.03 10.40

6.20 0.74 6.94 0.83 1.77 0.85 8.62
5.83 0.70 6.53 0.78 7.31 0.80 8.11
5.38 0.65 . 6.03 0.72 6.75 0.74 7.49
5.03 0.60 5.63 0.68 6.31 0.69 7.00

6.63 0.80 7.43 0.89 8.32 0.92 9.24

AS)

P
Y



 

 

2/... suite de l'Annexe "A" -
 

REDRESSEURS DE CHASSIS:

PREPOSES À L'ENTRETIEN
(Ménage, bâtisse, terrain):

Aprës 2 ans

2ème année

lêre année

PREPOSES AUX STATIONS DE SERVICE:

3ème année

2ème année

lêre année

Salaire Ajust. Taux actuel

26 novembre 1979
 3 novembre 1980 3 novembre 1981

 

 

Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle Aug. min. Echelleactuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

$7.47 $0.90 $8.37 $1.00 $9.37 $1.03 $10.40

5.52 0.66 6.18 0.74 6.92 0.76 7.68

5.71 0.69 6.40 0.77 7.17 0.79 7.96

5.71 0.69 6.40 0.77 7.17 0.79 7.96
5.03 0.60 5.63 0.68 6.31 0.69 7.00
4.69 0.56 5.25 0.63 5.88 0.65 6.53

4.95 0.59 5.54 0.66 6.20 0.68 6.88
4.3] 0.52 4.83 0.58 5.41 0.60 6.01
3.99 0.48 4.47 0.54 5.01 0.55 5.56

° : 6

 



 

 

 
 

   

   

i 5

3/... suite de 1'Annexe "A" - ,

26 novembre 1979 3 novembre 1980 3 novembre 1981

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelle hug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel sur taux réel

PREPOSES AUX PIECES:

Classe "A" $6.48 $0.52 $7.00 $0.84 $7.84 $0.94 $8.78 $0.97 $9.75
Classe "A-B" 6.00 0.48 6.48 0.78 7.26 0.87 8.13 0.89 9.02 |
Classe “B“ 5.73 0.46 6.19 0.74 6.93 0.83 7.76 0.85 8.6]
Classe "“C" 5.63 0.45 6.08 0.73 6.81 0.82 7.63 0.84 8.47

Apprentis:

4ème année 5.56 0.67 6.23 0.75 6.98 0.77 7.75
3ème année 5.18 0.62 5.80 0.70 6.50 0.72 7.22
2ème année 4.94 0.59 5.53 0.66 6.19 0.68 6.87
lère année 4.59 0.55 5.14 0.62 5.76 0.63 6.39

COMMIS D'ENTREPOT:
(Manutentionnaires, à la condition
qu'il demeure commis d'entrepôt)

Commis d'entrepôt 5.18 0.62 5.80 0.70 6.50 0.72 1.22 |
2ème année 4.94 0.59 5.53 0.66 6.19 0.68 6.87
lère année 4.59 0.55 5.14 0.62 5.76 0.63 6.39 A

        



 

4/... suite de l'Annexe "A" -

VENDEURS DE SERVICE,
EVALUATEURS , CONTROLEURS:

Après 3 ans

3ème année

2ème année

1&re année

SALARIES DE BUREAU,
PREPOSES AUX RECLAMATIONS,
TELEPHONISTES-RECEPTIONNISTES:

8ème année

7ème année

6ème année

5ème année

4ème année

3ème année

2ème année

lêre année
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26 novembre 1979 3 novembre 1980 3 novembre 1981

Salaire Ajust. Taux actuel Aug. min. Echelle Aug. min. Echelie , Aug. min. Echelle
actuel incl. ajust. sur taux réel sur taux réel cur taux réel]

$6.07 $0.73 $6.80 $0.82 $7.62 $0.84 $8.46
5.56 0.67 6.23 0.75 6.98 0.77 7.75
5.20 0.62 5.82 0.70 6.52 0.72 7.24
4.88 0.59 5.47 0.66 6.13 0.67 6.80

5.59 0.67 6.26 0.75 7.01 0.77 7.78
5.32 0.64 5.96 0.72 6.68 0.73 7.41
5.20 0.62 5.82 0.70 6.52 0.72 7.24
5.05 0.61 5.66 0.68 6.34 0.70 7.04
4.81 0.58 5.39 0.65 6.04 0.66 6.70
4.57 0.55 5.12 0.61 5.73 0.63 6.36
4.36 0.52 4.88 0.59 5.47 0.60 6.07
4.20 0.50 4.70 0.56 5.26 0.58 5.84
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